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ORDRE DU JOUR DOCUMENTS ORIENTATION/DÉCISIONS 
  
1. Ouverture de l’assemblée  Ouverture de l’assemblée à 18h32.  
 
 

 
2. Mot de bienvenue et vérification 
des présences et du quorum 

 PRÉSENCES : 
• France Morais, directrice 
• Kiléka Coulibaly, présidente, parent 
• Kamel Zerrouki, parent 
• Rachel Pagé, parent 
• Caroline Couture, membre du personnel 
• Édith Yolande Kouadio, enseignante 

 
• Charles Daher, enseignant 
• Darline Raymond, enseignante 
• Madiama Ndiaye, vice-président, parent 
• Marie-Claude Martel, parent 
• Emmanuelle Pascale Biloloo, parent substitut 

ABSENCES : Pascale Petit et Juvencia Zegue 
Présentation des nouveaux membres du CÉ. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du 
jour 

 L’ordre du jour est lu et approuvé. 
Proposé par Madiama Ndiaye, secondé par Rachel Pagé. Sur proposition dûment appuyée. 
Adopté à l’unanimité. 

4.Lecture et adoption du procès- 
verbal de la dernière réunion 

Procès-verbal de la 
séance du 27 
septembre 2022 

Proposé par Marie-Claude Martel, secondé par Madiama Ndiaye. Sur proposition dûment 
appuyée. Adopté à l’unanimité. 

5. Points de suivis  Aucun 
6.Mot de la Présidente  Retour sur le mode de tenue des réunions : le Comité de parents s’est entendu avec le CSSDM sur 

la directive suivante, soit chaque milieu doit décider de son mode de fonctionnement pour la tenue 
des réunions des Conseils d’établissement, le tout sans préjudice pour les Conseils qui auraient pris 
une décision préalablement à cette directive. 
Sous toutes réserves : selon la Présidente, les échos sont à l’effet que le Ministère devrait permettre 
les rencontres en mode virtuel, mais les subtilités juridiques sont toujours à l’étude. 
 
Sécurité aux abords de l’école : La sécurité autour de l’école est une préoccupation pour plusieurs 
parents, notamment relativement à la circulation des voitures.  
Plusieurs démarches ont été effectuées afin d’améliorer la sécurité autour de l’école François-de-
Laval. Mais les démarches sont difficiles, lentes, peu appliquées. Des dos d’âne ont été installés, 
mais ce n’est pas suffisant. 
La Présidente propose de créer un Comité conjoint entre François-de-Laval et Gilles-Vigneault afin 
de préparer un dossier à présenter aux élus pour que des mesures de sécurité soient prises aux 
abords des deux écoles. La participation de parents volontaires serait appréciée. 
La Présidente demande à la Direction d’inclure l’invitation aux parents dans le prochain Info-
Parents, ce qui sera fait. 
La Direction indique qu’une demande annuelle est faite afin que des patrouilles policières soient 
faites par les policiers en matinée. 
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ORDRE DU JOUR DOCUMENTS ORIENTATION/DÉCISIONS 
 Dans le passé, des billets de couleurs ont été remis par les parents/professeurs afin de sensibiliser 

les parents à la sécurité. À suivre. 
 

7. Mot de la direction 

 
7.1 Budget de l’école 

 
Rapport Sommaire :  
Situation financière – 
Exercice 2022-2023 

La Directrice présente le sommaire, plus spécifiquement la colonne Disponibilités : 
Pour le budget régulier, nous en sommes à 69,4% 
Pour le budget Mesures Probantes et Innovantes : nous en sommes toujours à 100% 
Pour le budget Écoles Montréalaises : nous en sommes à 87.1% 
Pour le service de garde : nous sommes actuellement en négatif, mais un bilan plus détaillé sera 
présenté ultérieurement par le service de garde. Normalement, nous sommes en surplus à la fin 
de l’année. 
Pour le budget Auto-Financement : Il n’y a généralement pas de campagne d’auto-financement 
par la vente d’items. 
Pour le budget Allocation supplémentaire (Fonds 6) : nous en sommes à 85.8% 
Pour le fonds suppléances et remplacement temporaire : Il y a des remboursements en cours 
d’année notamment par la compensation des congés de maladie des enseignants. 
 

Question concernant les Fonds 4 et 9 : Concerne les achats du matériel scolaire (agendas, 
cahiers, reprographies, etc.) et les dons. 
 

Question concernant l’évolution de l’indice de défavorisation : Indice de défavorisation est 
maintenant de 9. 

 
 

7.2 PTRDI (Plan triennal de 
répartition et de destination des 
immeubles) 

 
PTRDI 2023 à 2026 

Annexe : La construction d’un pavillon pour le 2e cycle du secondaire est en cours, en conséquence 
La Dauversière occupe partiellement l’immeuble de l’Annexe de Gilles Vigneault pendant la 
construction. La capacité d’accueil demeurera la même dans les prochaines années. 8 groupes 
pour le moment. 
Pavillon Principal : quartier défavorisé. Locaux complets sont occupés. Quatre classes modulaires 
sont en place. 
25 locaux pour le moment, aucune augmentation de capacité prévue pour les prochaines années 
et les prévisions d’accueil sont en légère baisse. 
Consultation : Lecture et complétion du formulaire de consultation. 
Le conseil confirme à l’unanimité la conformité des informations contenues dans le formulaire 
de consultation. 
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ORDRE DU JOUR DOCUMENTS ORIENTATION/DÉCISIONS 
  
7.3 Mesures d’urgence (PLMU) 

 Formation - mesures de sécurité : Lors de la dernière journée pédagogique, une formation a été 
donnée par une policière communautaire dans le cadre du Programme « Tueur Actif ». Les 
enseignants et le personnel ont tous suivi la formation et les intervenants du service de garde 
recevront également la formation sous peu. 
La Direction de l’école fait le choix de ne pas faire de simulation avec les élèves afin d’éviter les 
réactions négatives, principalement pour les élèves des classes d'ACCUEIL dont les élèves peuvent 
provenir de pays en guerre. 
Incendie : En cas d’évacuation, le lieu de rassemblement est le Centre arménien face au Pavillon 
principal, sinon ce sera l’Annexe. 

 
7.4 Projet éducatif 

 Le projet éducatif doit être refait cette année. 
Lors de la journée pédagogique du 25 novembre prochain, le personnel de l’école sera réuni pour 
entamer la réflexion. 

7.5 Plan de lutte contre la violence et 
l’intimidation à l’école 

 Le Programme en place actuellement fonctionne bien, mais le tout sera révisé cette année. 

 
7.6 Rencontre des parents 

 Il y aura possibilité de rencontrer les enseignants sur rendez-vous pendant la semaine du 14 
novembre ou en soirée le jeudi 17 novembre 2022, en présentiel. 
Bulletin : 18 novembre 2022 

7.7 Programme d’activités 
éducatives nécessitant un 
changement à l’horaire ou un 
déplacement à l’extérieur 

 Voir Annexe au présent Procès-verbal pour la liste détaillée des activités. 
Proposé par France Morais, secondé par Kamel Zerrouki. Sur proposition dûment appuyée. 
Adopté à l’unanimité. 

7.8 Formation obligatoire du 
Ministère de l’Éduction pour les 
nouveaux membres du Conseil 
d’établissement 

 Madame Rachel Pagé confirme avoir complété la formation et précise que c’était court et simple. 
 
La Présidente évoque une discussion concernant l’évaluation des connaissances suivant la 
formation. Pour le moment, chaque nouveau membre recevra un lien avec un formulaire à 
compléter. 

 
Mots des représentants 

 
8. Mot du représentant des 
enseignants – Charles Daher 

 La rentrée sans masque se passe bien et aide à la bonne prononciation du français pour les élèves, 
cet élément étant un enjeu particulier à l’école. 
Il est nécessaire d’avoir une deuxième paire de souliers afin d’éviter de salir les locaux. La situation 
s’améliore depuis le début de l’année. 
 L’ère d’allée s’installe pour les élèves. Plusieurs élèves ont des ajustements à faire au niveau de la 
socialisation, des conséquences potentielles de la pandémie. Mais la situation s’améliore depuis 
septembre. 

9. Mot de la représentante des 
professionnelles 

 Il n’y a pas de représentante pour le moment. 
Une orthophoniste sera de retour de son congé de maternité en décembre. 
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 10. Mot de la représentante du 
personnel de soutien 

 
Aucun point. Tout se passe bien. 

 
11. Mot du technicien du service de 
garde 

 M. Collette est à finaliser la règlementation du service de garde : Il demande au CÉ d’approuver 
un changement à la règlementation concernant les changements de fréquentation ponctuels à la 
dernière minute. Ces changements ponctuels seront interdits. Cela crée des enjeux de sécurité. 
Ce changement sera libellé et présenté au prochain CÉ pour approbation. 
Question : Changement de fréquentation régulière – préavis de deux semaines nécessaires et 
jusqu’à trois changements possibles par année. 

12. Mot du représentant de la 
communauté. 

 
Toujours aucun représentant au CÉ. 

13. Mot de la représentante du 
Comité de parents de la CSSDM 

 L’assemblée générale a eu lieu la semaine dernière. 
Nouvel exécutif élu. La Présidente sera Kiléka Coulibaly. L’exécutif est entièrement féminin cette 
année. 
Il y a un nombre élevé de nouveaux arrivants cette année. Il y a donc plusieurs ouvertures de 
classes d’accueil, on parle d’environ 50 classes pour environ 2000 élèves pour tout le territoire de 
la CSSDM. Il y a des enjeux de transport, de pénurie, de personnel, etc. 
Le dossier du PEVR (Plan d’engagement vers la réussite) sera traité cette année. Ce sera un dossier 
important pour lequel des suivis seront faits en cours d’année. 

14. Questions diverses  Question : Orthophonie - il y aura le retour de Marianne Sarrazin en décembre. Elle aura des 
évaluations à faire, notamment. Cela ne doublera pas le temps de service des élèves actuellement. 
Question : Demande de changement d’arrêts pour les autobus sont possibles. Une demande doit 
être présentée. 

15. Parole au public  Aucun membre du public n’est présent. 
16. Date de la prochaine rencontre  Lors de la dernière rencontre avant les fêtes, il y a généralement un souper pour célébrer la fin de 

l’année de type pot luck.  
Parents : salé. 
Personnel : sucré. 
 
Prochaine réunion : 20 décembre 2022 à 18h00. 

17. Levée de l’assemblée  Levée de l’assemblée à 20h10. 
 
 
 
 

Kiléka Coulibaly, présidente Marie-Claude Martel, secrétaire 
 
 
 

France Morais, directrice 


